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PRATIQUE SPORTIVE

Les Sports Sourds et Malentendants

Ces différents sports sont articulés sous forme de commissions fédérales autonomes chapotées par la direction tech-
nique nationale. Il en existe deux types :

1 - Des commissions sportives composées d’une seule 
typologie de public (sourd et malentendant) : 

 > Handball 

 > Football (futsal, foot à 11, foot à 7)

 > Pétanque et sport de boules

 > Bowling

2 - Des commissions sportives composées d’un plus 
large public (handicap moteur et sensoriel) :

 > Natation

 > Ski nordique

 > Ski alpin

 > Snowboard

 > Cyclisme

 > Tennis de table 

 > Athlétisme

 > Tir à l’arc

 > Randonnée 

DEAFLYMPICS

Depuis 2008, la Fédération Française Handisport centralise, organise et accompagne
le développement de la pratique sportive pour les personnes sourdes et malentendantes dans

de nombreuses activités physiques. L’objectif de la FFH est de rendre accessible le plus
de pratiques sportives sur le territoire pour tous les niveaux. 
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PRATIQUE SPORTIVE

Possibilités de pratique au sein de la F.F.H.
Loisir Compétition Haut Niveau

Obligations Aucune Avoir perdu un minimum de 55dB de la meilleure oreille sur 3 fréquences

Participation libre

Organisation pos-
sible de compétitions 
nationales dans une 

catégorie regroupée. *

Organisation d’un  
championnat de 

France sourd et ma-
lentendant dans une 
catégorie spécifique.*

Participation d’une 
équipe de France sur les 
compétitions internatio-

nales.

Athlétisme OUI OUI OUI

Basket-ball OUI OUI

Boule lyonnaise OUI OUI

Bowling OUI OUI OUI

Cyclisme OUI OUI OUI

Développé couché OUI OUI

Escrime OUI OUI

Football à 11 OUI OUI OUI

Futsal OUI OUI

Football à 7 OUI OUI

Handball OUI OUI OUI

Natation OUI OUI OUI

Pétanque OUI OUI

Plongée sous-marine OUI*

Randonnée OUI

Sarbacane OUI OUI

Ski nordique OUI OUI OUI

Ski Alpin OUI OUI OUI

Snowboard OUI OUI OUI

Sports de nature 
(autres)

OUI

Tennis de table OUI OUI OUI OUI

Tir à l’arc OUI OUI

* Pour la pratique 
de la plongée, une 
expertise médicale 

réalisée par un 
spécialiste est obli-
gatoire en amont.

* Selon les sports 
et les effectifs, le 

regroupement des 
catégories est né-

cessaire à la mise en 
place de la compéti-
tion (ex: sourd avec 

DV et mal marchant)

* Pour l’attribution 
du titre, un nombre 
minimal de partici-

pants est nécessaire 
dans la catégorie.

L’ensemble de ces activités physiques propose des offres compétitives sur le plan national avec une potentielle finalité 
internationale pour certains sports. L’offre de loisir est proposée par les clubs et territoires sous différents formats. 

Tous les événements fédéraux sont déclarés et consultables sur le site internet de la fédération : https://extranet.
handisport.org/events/calendar

https://extranet.handisport.org/events/calendar
https://extranet.handisport.org/events/calendar
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La pratique en loisir et en compétition : 

Pour pratiquer au sein de la fédération, le sportif doit 
être titulaire d’une licence handisport, c’est à dire être 
rattaché à une structure affiliée à la Fédération Fran-
çaise Handisport (club ou section). 

Retrouvez nos structures sur : https://extranet.handis-
port.org/affiliations/carte

Licence FF Handisport

 > Licence (cadre, loisir, compétition -20 ans) : 29€

Les licences loisir et cadre ne donnent pas accès aux 
compétitions nationales

 > Licence compétition adultes (+ 20 ans) : 66 €

Affiliation pour un club 

Tout club peut prendre une affiliation (vérifier dans les 
statuts de l’association que la mention tout public ap-
paraît) avec pour critère obligatoire le fait d’avoir au mi-

nimum trois licenciés dont au moins un sportif en situa-
tion de handicap, quel que soit son mode de pratique.

 > Affiliation : 150 € par an

Pour plus d’informations : https://www.handisport.
org/wp-content/uploads/2021/07/Notice-Af f ilia-
tion-2021-2022.pdf

Classification 

Pour pratiquer en compétition, il est obligatoire de pas-
ser l’étape de la classification. Pour ce faire, un certificat 
médical et un audiogramme sont exigés pour attester 
du niveau de surdité de la personne.
En compétition, le seuil minimal est une perte d’au 
moins 55 dB de la meilleure oreille sur 3 fréquences dé-
terminées : 500, 1000 et 2000 hertz. 

À SAVOIR : L’utilisation d’appareillage auditif est inter-
dite en compétition.
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https://extranet.handisport.org/affiliations/carte
https://extranet.handisport.org/affiliations/carte
https://www.handisport.org/wp-content/uploads/2021/07/Notice-Affiliation-2021-2022.pdf
https://www.handisport.org/wp-content/uploads/2021/07/Notice-Affiliation-2021-2022.pdf
https://www.handisport.org/wp-content/uploads/2021/07/Notice-Affiliation-2021-2022.pdf
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Handball Sourds

Le handball sourd 
en chiffres

PLUS DE 130 LICENCIÉS

 > 7 équipes masculines engagées pour le 
championnat de France.

 > 2 équipes féminines engagées pour le challenge 
fédéral.

 > 9 équipes engagées pour la coupe de France 
(masculines et féminines).

 > 1 équipe de France masculine
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Né au Danemark, le handball est un sport collectif joué à la main où deux équipes de sept joueurs 
s’affrontent avec un ballon. Celui-ci est adapté à la pratique de nombreuses personnes handicapées 
physiques ou sourdes et malentendantes. L’objectif est de faire entrer le ballon dans le but adverse 

plus de fois que son adversaire en utilisant uniquement les mains pour manipuler
le ballon dans un temps limité.

Le handball sourd, pour qui ?

Cette pratique est ouverte à toutes les personnes pou-
vant courir et attraper le ballon. 

La Fédération Française Handisport organise la pratique 
en compétition uniquement pour les personnes sourdes 
et malentendantes.

Capacités développées 

Fonctions cardio vasculaire et respiratoire • Coordination  
• Stratégie du jeu en équipe • Précision et puissance de 
tir

Matériel et sécurité

La pratique du handball sourd ne nécessite pas de maté-
riel spécifique individuel. Selon son niveau de pratique, il 
est conseillé de porter des chaussures de salle. 
Des équipements de protection type genouillères et 
coudières peuvent être utilisés pour sa sécurité. 
Le coût d’un équipement pour la pratique du handball 
avoisine les 100 €.

Règlement

Les personnes sourdes et malentendantes jouent selon 
les mêmes règles que les joueurs valides. Ces règles de 
jeu sont éditées par la Fédération Française de Handball. 

À SAVOIR : Le port d’appareils auditifs n’est pas autori-
sé pendant la pratique. Un audiogramme est nécessaire 
pour une pratique compétitive. 

Compétitions nationales

Tous les ans, la commission fédérale propose :

 > Un championnat de France masculin

 > Une coupe de France masculine

 > Un challenge fédéral féminin

 > Une coupe de France féminine

 > Un tournoi national de sandball (handball sur sable)

Après l’affiliation du club, le coût des engagements pour 
les compétitions est le suivant : 

 > Pour une équipe masculine en championnat de 
France et coupe de France : 100€ (gratuit pour la 
première année, à 50% pour la deuxième année)

 > Pour une équipe en coupe de France uniquement : 
50€.
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Haut niveau

Une équipe de France masculine participe aux compé-
titions de références internationales. (Championnats 
d’Europe et Mondiaux).

À SAVOIR : Des critères de sélections sont mis en place 
pour les stages et compétitions. 2 à 4 stages France sont 
organisés par saison.

Contact

Site internet : https://www.handballsourds.fr/
Facebook : https://www.facebook.com/handballsourds/

COMMISSION SPORTIVE

Directeur Sportif 
Julien GOY 
handball-sourds@handisport.org
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https://www.facebook.com/handballsourds/
mailto:handball-sourds%40handisport.org?subject=
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Les sports de boules & pétanque, pour qui ?

Ces pratiques sont ouvertes à toutes les personnes 
sourdes ou malentendantes pour une pratique loisir. 
Pour une pratique en compétition, le seuil minimal est 
une perte d’au moins 55 dB de la meilleure oreille sur 3 
fréquences déterminées : 500, 1000 et 2000 hertz.

Capacités développées

Contrôle gestuel approfondi • Maîtrise émotionnelle • 
Élaboration constante d’une stratégie d’action. 

Ces pratiques sollicitent ainsi les capacités d’attention, 
de mémoire, de concentration, alliées à des qualités 
techniques et physiques qui mettent en évidence la 
coordination, l’équilibre et les capacités énergétiques de 
l’individu.

Pratique

La Fédération Française Handisport organise la pratique 
en compétition uniquement pour les personnes sourdes 
et malentendantes.

Matériel et sécurité

Pour la pétanque, le tarif de départ est d’environ 70€ 
pour une paire de boules. 

Pour le sport-boules, le tarif de départ est d’environ 150€.

Règlement

Les personnes sourdes et malentendantes jouent selon 
les mêmes règles que les joueurs valides de la Fédéra-
tion Française de Pétanque et du Jeu Provençal et de la 
Fédération Française du Sport Boules.

La pétanque se joue en 13 points et le sport boules en 15 
points.  

Le port d’un appareil auditif est autorisé en France du-
rant les compétitions. À l’international, tous les appareils 
doivent être retirés durant la pratique. 

Règlements complets disponibles sur le site de la com-
mission fédérale : https://boulesffh.wixsite.com/sourds. 
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Sport de Boules & Pétanque

Les sports de boules & pétanque  
en chiffres

 > Le sport-boule et la pétanque sourds compte près 
de 500 licenciés au sein de nos 42 clubs affiliés.

©
G

-P
ic

o
u

t

Le sport-boules lyonnaises et la pétanque sont deux sports de lancer
dont l’objectif est de marquer des points en plaçant ses boules plus près du “but” (appelé cochonnet 

à la pétanque) que son adversaire. L’objectif final est donc la performance de précision. Les parties 
peuvent se jouer en simple, doublette, triplette ou quadrette (uniquement pour le sport-boules).

En dehors de l’origine, lyonnaise pour le premier et provençale pour le second,
plusieurs éléments les différencient, notamment le terrain, bien plus court

à la pétanque (15 m) qu’au sport-boules (27,5 m).

https://boulesffh.wixsite.com/sourds
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Compétitions nationales

Pétanque : 

 > Tête à tête féminin et masculin

 > Doublette mixte 

 > Triplette féminine et masculine

 > Doublette féminine et masculine 

Sport-boules : 

 > Simple féminin et masculin

 > Double (Mixte)

 > Quadrette (Mixte)

Contact

Site internet : https://boulesffh.wixsite.com/sourds
Skype : boules.ffh
Facebook : https://www.facebook.com/CFSBPS

COMMISSION SPORTIVE

Directeur Sportif 
ARNAL Marc / 07 86 27 29 55 (sms uniquement) 
pétanque-sourds@handisport.org
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https://boulesffh.wixsite.com/sourds
https://www.facebook.com/CFSBPS
mailto:p%C3%A9tanque-sourds%40handisport.org?subject=
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Football Sourds

Le football sourds  
en chiffres

UN PEU PLUS DE 1100 LICENCIÉS

 > 802 compétiteurs

 > 80 loisirs

 > 306 cadres dirigeants

48 STRUCTURES (+CLUBS) AFFILIÉES PROPOSENT
AUJOURD’HUI LE FOOTBALL SOURDS

 > 20 équipes masculines de football à 11

 > 32 équipes masculines (futsal) 

 > 10 équipes vétérans (football à 7)

 > 12 équipes féminines (futsal)

 > 1 équipe de France masculine de foot à 11
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Discipline dans laquelle deux équipes composées de onze joueurs chacune ont pour objectif de 
marquer dans le but adverse, avec les pieds, la tête ou toute autre partie du corps (excepté la main 
ou le bras). Le football est le premier sport pour les personnes sourdes et malentendantes, au plan 
national et international, en termes de pratiquants et de structures. Le football sourds regroupe 3 

disciplines comprenant le football à 11, le futsal et le football à 7 (pour les + de 35 ans). 

Capacités développées

Fonctions cardio-vasculaire • Fonctions respiratoires • 
Coordination motrice • Stratégie du jeu d’équipe

Matériel & sécurité

Le coût d’un équipement pour la pratique du football 
avoisine les 100€, auxquels il convient d’ajouter le tarif 
variable d’adhésion au club de son choix et qui inclut 
souvent la licence handisport.

Règlement

Ces disciplines sont accessibles à tous dès 16 ans. Les 
personnes sourdes et malentendantes jouent selon les 
mêmes règles que le football « classique ». Seule parti-
cularité, le port d’appareils auditifs n’est pas autorisé en 
compétition.

Plus d’informations : https://www.footballsourds.com/

pages/documents/rg/

Compétitions nationales de football à 11

CHAMPIONNAT DE FRANCE MASCULIN

Le championnat de France se déroule en 2 phases :

1ère phase : Le championnat est divisé en 4 zones géo-
graphiques, chacune composée de 5 à 6 équipes. À tour 
de rôle, les équipes se rencontrent en match aller / re-
tour.

2ème phase : Les 2 meilleurs clubs de chaque zone, soit 
8 clubs, se défient lors d’un week-end de championnat.

COUPE DE FRANCE MASCULINE

Un tour préliminaire est organisé par tirage au sort. Il 
permet de déterminer les rencontres qui se déroulent 
jusqu’aux 8éme de finale, en matchs directs. La finale se 
joue sur un seul match.

https://www.footballsourds.com/pages/documents/rg/
https://www.footballsourds.com/pages/documents/rg/
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Compétitions nationales de futsal

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE FUTSAL MASCULIN 
(1ère & 2ème division)

Le championnat de France de futsal se déroule en 2 
phases :

La première phase correspond au championnat de 
France 1ère & 2ème division. À la fin de la saison, seuls 
les clubs les mieux classés se qualifieront pour la phase 
finale.

1ère division : Le championnat est divisé en 4 zones géo-
graphiques, chacune composée de 4 à 5 équipes.
Chaque club accueille une rencontre sportive, soit 4 
journées pour une zone de 4 équipes et 5 journées pour 
une zone de 5 équipes. 

Pour une zone de 4 équipes, chacune d’entre elles se 
rencontrent et disputent 3 matchs par journée (pour une 
zone de 5 équipes, même procédé avec un club exempt 
à chaque journée).

2ème division : Le championnat reprend le même sys-
tème que celui énoncé pour la 1ère division. 

À SAVOIR : Montées/descentes : les 2 premiers de 
chaque zone en 2ème division montent en 1ère division. 
Les 3ème et 4ème de la 1ère division descendent en 
2éme division. 

Phase finale : Les 2 meilleurs clubs de chaque zone en 
1ère division, soit 8 clubs, et les 1ers de la 2ème division 
soit 4 clubs se défient lors d’un week-end de champion-
nat.

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE FUTSAL FEMININ

Le championnat de France de futsal féminin se déroule 
également en 2 phases :

La 1ère phase se compose de 4 zones de 3, 4 ou 5 équipes.

Chaque club accueille une rencontre de sa zone en aller 
/ retour, soit 6 journées pour une zone de 3 équipes,  8 
journées pour une zone de 4 équipes, etc...

Pour une zone de 3 équipes, chacune d’entre elles se 
rencontrent et disputent 2 matchs par journée.

Pour une zone de 4 équipes, un club est exempt par 
journée et les 3 autres équipes disputent 2 matchs par 
journée.

2ème phase : Les 4 meilleurs clubs ainsi que les 2 se-
conds de chaque zone soit 6 clubs se défient lors d’un 
week-end de championnat.

COUPE DE FRANCE DE FUTSAL FEMININ

Un tour préliminaire est organisé par tirage au sort. Il 
permet de déterminer les rencontres qui se déroulent 

jusqu’aux quarts de finale, en matchs directs. La finale se 
joue sur un seul match.

CHALLENGE VETERANS (Football à 7)

Ce challenge vétérans est réservé aux joueurs/joueuses 
de + de 35 ans ayant une licence « loisir ».

Cette épreuve se déroule en 3 ou 4 poules de 4 équipes 
qui disputent 3 matchs par journée (chaque club de la 
poule organise une journée). Les premiers de chaque 
poule se retrouvent en play-off, les deuxièmes de chaque 
poule se retrouvent en play-off, etc…

Haut niveau

Le football à 11 et le futsal sont des disciplines inscrites 
aux *Deaflympics d’été et d’hiver. 

*Les Deaflympics (appelés aussi Jeux olympiques des 
sourds) ont lieu tous les quatre ans, et sont la plus an-
cienne compétition multisports après les Jeux olym-
piques. Seuls les athlètes ayant un seuil d’audition de 
moins de 55 décibels et ne disposant pas de dispositif 
de correction auditif peuvent y participer.

Des championnats du monde (organisés par le Comité 
International des Sports pour les Sourds) et des cham-
pionnats d’Europe (organisés par l’European Deaf Sport 
Organisation) sont organisés régulièrement. 

Contact

Site internet : www.footballsourds.com

Page Facebook : https://www.facebook.com/Football-
SourdsOfficiel/

Contact CFFS : contact@footballsourds.com

COMMISSION SPORTIVE

Directeur Sportif 
Stéphane Tuccillo / 07 64 46 16 53  (sms uniquement) 
s.tuccillo@handisport.org
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https://www.facebook.com/FootballSourdsOfficiel/
mailto:contact%40footballsourds.com?subject=
mailto:s.tuccillo%40handisport.org?subject=
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Bowling Sourds

Le bowling sourds   
en chiffres

 > 60 licenciés sourds en France                                     
au sein de la FFH.

 > 1 équipe de France
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Le bowling est une activité physique ludique de lancer, qui, en compétition, devient un sport à 
hautes exigences techniques, physiologiques et psychologiques.

Capacités développées

Coordination • Équilibre • Concentration • Filières aéro-
bies

Pratique

La fédération organise la pratique en compétition uni-
quement pour les personnes sourdes et malenten-
dantes.

Matériel et sécurité

LA ZONE DE JEU

La zone de jeu se divise en 3 parties : 

• L’AIRE D’ÉLAN

Zone souvent appelée « Approche » qui permet de 
prendre de l’élan pour réaliser son lancer de boule.

• LA PISTE

 > Zone sur laquelle la boule roule pour atteindre les 
quilles.

 > Cette zone de 18,29 m est huilée après la ligne 
de faute jusqu’aux 2/3 de la piste en général. Elle 
s’étend jusqu’au contact de la boule dans le triangle 
des quilles.

 > La largeur de la piste est de 1,06 m et constituée de 
39 lattes en bois ou matériau synthétique.

• LE PINDECK

Le pindeck est la partie sur laquelle sont positionnées les 
quilles en fond de piste.
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L’ÉQUIPEMENT DANS LA PRATIQUE DU BOWLING

 > Une boule et des chaussures de râtelier suffisent 
pour atteindre les niveaux jaune et orange.

 > Le niveau de matériel évolue en fonction du niveau 
de pratique du joueur.

 > Avoir son propre équipement facilite la progression.

À SAVOIR : En compétition, il est obligatoire de porter le 
maillot du club ainsi qu’un pantalon ou une jupe de jeu.

LES CHAUSSURES

Il est conseillé d’utiliser des chaussures de râtelier pour 
débuter, puis des chaussures plus perfectionnées.

Dès lors que l’on commence à pratiquer dans différents 
centres (approche compétitive), on utilise des chaus-
sures avec des semelles et des talons interchangeables.

À SAVOIR : Des approches différentes et les irrégulari-
tés de la zone de glisse peuvent avoir des impacts sur la 
scorabilité.
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LES ACCESSOIRES PRINCIPAUX

LES POIGNETS

 > Il en existe de différents types, pour différentes utili-
sations, tailles et prix.

 > Souvent utilisés pour réguler des problèmes de cas-
sure du poignet.

 > En aucun cas, ils ne régulent les problèmes de ti-
ming, de lâcher ou de coordination. Ils restent ce-
pendant très utiles comme outil pour travailler à 
l’entrainement.

 > Ils peuvent aider lors de blessures ou de fragilité du 
poignet et sur des longues périodes de compétition.

LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Les consignes de sécurité servent à assurer d’abord la sé-
curité du joueur, du public et des équipements.

Pour éviter les accidents et les blessures :

 > Choisir une boule adaptée à sa morphologie,

 > Attention à la sortie de boule,

 > Ne pas dépasser la ligne de faute,

 > Attention à la prise de boule sur le remonte boules.

Pour respecter le matériel :

 > Vérifier que le râteau soit bien remonté avant 
chaque lancé,

 > Ne pas jeter la boule (la faire glisser).

Les consignes de jeu et de courtoisie :

 > Ne pas aller sur la zone d’élan de la piste si un 
joueur s’y trouve déjà

 > Priorité à droite

Règlement

Les règles du jeu sont les mêmes que celle de la Fédé-
ration Française de Bowling et de Sports de quilles. La 
seule exception est le port d’appareil auditif interdit en 
compétition. 
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Classification

La classification se fait sur la moyenne des points : 
(même catégorie de listing de la FFBSQ) 

 > Catégorie HONNEUR : inférieur à 175 points,

 > Catégorie EXCELLENCE : entre 175 et 189 points,

 > Catégorie ELITE : à partir de 190 points.

Compétitions nationales

La Fédération Française Handisport organise des cham-
pionnats tout au long de la saison : 

 > Championnat de France Individuel,

 > Championnat de France Doublette,

 > Championnat de France Triplette,

 > Championnat de France Triplette Mixte,

 > Coupe de France.

Haut niveau

Le bowling est une discipline inscrite aux Deaflympics 
d’été. Une équipe de France participe régulièrement 
aux championnats internationaux (Europe, Mondiaux et 
Deaflympics). Cette équipe se regroupe entre 2 à 4 fois 
par saison.

Contact

Site internet : http://bowling-sourds.klyo.net/
Facebook : https://www.facebook.com/CFHBowling/

COMMISSION SPORTIVE

Directeur Sportif 
Davy LACROIX / 06 72 25 79 80   (sms uniquement) 
bowling-sourds@handisport.org 

©
D

-E
ch

el
ar

d
©

D
-E

ch
el

ar
d

©
D

-E
ch

el
ar

d

http://bowling-sourds.klyo.net/
https://www.facebook.com/CFHBowling/
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Les Autres Sports Accessibles

Les sports ci-dessous sont gérés au sein de commissions sportives ouvertes à tous les types de public 
(handicaps moteurs et/ou handicaps sensoriels). 

Pour obtenir les informations sur ces disciplines, merci de vous rapporter aux livrets spécifiques correspondants :

http://www.handisport.org/wp-content/uploads/2021/04/Athletisme_LivretCommission_Digital.pdf
http://www.handisport.org/wp-content/uploads/2021/04/Natation_LivretCommission_Digital.pdf
http://www.handisport.org/wp-content/uploads/2021/04/Cyclisme_LivretCommission_Digital.pdf
http://www.handisport.org/wp-content/uploads/2021/04/SportHiver_LivretCommission_Digital.pdf
http://www.handisport.org/wp-content/uploads/2020/10/Guide-Tennis-de-Table-Handisport-3-Mo.pdf
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PRATIQUE SPORTIVE

Informations générales et contacts utiles : 

Le public sourds et malentendants est représenté, au 
sein de la FFH, dans différents organes : 

• Un élu au comité directeur fédéral : 

       Didier Pressard

        Mail : d.pressard@handisport.org 

Il a pour rôle de représenter les pratiquants sourds et 
malentendants au sein du Comité Directeur de la Fédé-
ration Française Handisport tout en faisant le lien avec 
les institutions internationales.

• Un référent sourd au sein de la Direction Technique 
Nationale : 

        Sébastien Messager / 06 14 44 44 82

        Mail : s.messager@handisport.org 

Il coordonne le programme National «déficients au-
ditif» de la fédération. Il est également chargé du suivi 
du haut-niveau et de l’accompagnement des directeurs 
sportifs dans leur fonctionnement et leur projet de dé-
veloppement.

• Le Comité de Coordination des Sportifs Sourds de 
France – CCSSF créé en 2011 pour répondre à une 
demande de l’international.  

Tous les membres du CCSSF  sont élus pour 4 ans :

Président : 

Olivier CORDIER
o.cordier@handisport.org 

Vice-Président : 

Didier PRESSARD
d.pressard@handisport.org

Secrétaire : 

Arnaud REPELLIN
a.repellin@handisport.org 

La mission principale du CCSSF est de gérer les relations 
internationales régulières avec l’EDSO (European Deaf 
Sports Organisations) ou les autres organismes interna-
tionaux membres de l’ICSD.

Le CCSSF est l’interface français pour la FFH mais aussi 
les autres fédérations délégataires (Volleyball, judo, bad-
minton, tennis, voile,...)

L’international

Les athlètes sourds ou malentendants sont placés sous 
l’égide de l’ICSD, le Comité International des Sports pour 
Sourds. 

Cet organisme international organise les compéti-
tions de références mondiales tous les ans ainsi que les 
Deaflympics d’été et d’hiver tous les 4 ans.

ICSD : http://www.ciss.org/ (pour championnats du 
Monde)

Au niveau européen, c’est l’EDSO (European Deaf Sports 
Organisations) qui organise les compétitions de réfé-
rences.

EDSO : http://www.edso.eu/ (pour championnats d’Eu-
rope)

DEAFLYMPICS : http://www.deaflympics.com/ (pour 
Deaflympics)

JEUX OLYMPIQUES

JEUX PARALYMPIQUES

DEAFLYMPICS

mailto:d.pressard%40handisport.org?subject=
mailto:s.messager%40handisport.org?subject=
mailto:o.cordier%40handisport.org?subject=
mailto:d.pressard%40handisport.org?subject=
mailto:a.repellin%40handisport.org%20?subject=
http://www.ciss.org/
http://www.edso.eu/
http://www.deaflympics.com/
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Acceo, au service des personnes 
sourdes & malentendantes

La Fédération Française Handisport met à disposition des personnes sourdes & malentendantes le 
service Acceo, leur permettant de contacter le siège fédéral, un comités régional ou départemental, 

ou encore une commissions sportive. 

Acceo sur votre smartphone, tablette ou 
ordinateur
Solution multi supports (tablette, smartphone, ordina-
teur PC & Mac) Acceo est une application qui permet 
d’accéder à une transcription de la parole en temps réel 
ou à une traduction en Langue des Signes Française faci-
litant ainsi les échanges entre “entendants” et personnes 
sourdes & malentendantes.

Première utilisation ? Installez l’application. Lors de 
votre première utilisation, il vous faudra télécharger et 
installer l’application Acceo, une fois pour toute. C’est 
simple, vous n’avez qu’à suivre ce lien :  
https://www.acce-o.fr/commentcamarche.html

Choisissez votre mode de communication

TRANSCRIPTION INSTANTANÉE  
DE LA PAROLE

Vous souhaitez vous exprimer oralement ? 
Parlez directement à votre interlocuteur 
(et non par tchat), ses propos sont écrits 
instantanément sur votre écran par un 
opérateur Acceo.

VISIO-INTERPRÉTATION EN LANGUE  
DES SIGNES FRANÇAISE

Vous souhaitez signer ? L’opérateur, en temps 
réel, traduit oralement ce que vous signez 
et vous signe, en retour, les propos de votre 
interlocuteur.

Utilisez le service gratuit Acceo  
pour appeler la Fédération :
https://www.acce-o.fr/client/handisport

Cliquez sur cet icone (barre de menu 
noire) sur n’importe quelle page du site 
fédéral : www.handisport.org

Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi  
de 9:00 à 12:30 et de 13:30 à 17:30 

Téléphone En face à face

ou

Langue des Signe
 Française (LSF)

Transcription Intantanée
de la Parole (TIP)
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Le DicoSports LSF
Réalisé en collaboration avec les sportifs sourds de France, le Dicosports LSF  

(Langue des Signes Française) traduit en vidéos les termes employés  
par les entraîneurs et les sportifs du mouvement. www.dicosports-lsf.org

La Fédération est fière de présenter cet outil, compre-
nant de plus de 700 mots créés spécifiquement pour 
favoriser la communication sur les terrains de sport, et 
mis à disposition sous forme de vidéos. 

À SAVOIR Ce dictionnaire est évolutif et sera enrichi par 
l’équipe de sportifs sourds et d’interprètes.

12 disciplines référencées
Les sportifs sourds ont démontré toute leur expertise en 
contribuant à la création du Dico Sports LSF adapté à la 
pratique de 12 disciplines. Cet espace en ligne est évolutif 
et régulièrement mis à jour.

 

NOMBRE DE TERMES TRADUITS PAR SPORTS

ATHLÉTISME 66

BADMINTON SOURDS 57

BASKET-BALL 80

BOWLING SOURDS 16

CYCLISME 92

FOOTBALL SOURDS 60

JUDO 33

NATATION 67

SKI ALPIN & SNOWBOARD 68

SKI NORDIQUE 15

TENNIS DE TABLE 92

Vous souhaitez proposer de nouveaux 
termes à traduire ? 
Le DicoSports LSF évoluera aussi grâce à votre 
collaboration. 

N’hésitez pas à nous faire parvenir des 
propositions de termes à traduire que vous 
souhaiteriez voir apparaître : dicosports-lsf@
handisport.org 

Consultez le DicoSports LSF :  
http://www.dicosports-lsf.org 
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LA FÉDÉRATION

AU NIVEAU NATIONAL
PRÉSIDENCE • BUREAU EXÉCUTIF • BUREAU DIRECTEUR • COMITÉ DIRECTEUR

AU NIVEAU RÉGIONAL

16 comités régionaux handisport 
Équipes Technique Régionales (ETR) : Référents formation, jeunes et P.A.S, clubs, sports de nature

AU NIVEAU DÉPARTEMENTAL

88 comités départementaux handisport

AU NIVEAU LOCAL

1 350 clubs

Organigramme fédéral

Direction Technique 
Nationale

Les 5 pôles
DÉVELOPPEMENT / PERFORMANCE

EXPERTISE / FORMATION
TERRITOIRES

Commissions sportives
25 disciplines sportives

Direction Générale
Services fédéraux

Ressources humaines
Relations internationales

Communication & Marketing
Licences & Affiliations
Comptabilité / Accueil 

Direction Médicale  
& Paramédicale 
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LA FÉDÉRATION
VIE FÉDÉRALE

Statistiques et chiffres clés  
saison 2017-2018

Tour d’horizon des effectifs dans les principaux domaines d’activité.

Structures :  
16 comités régionaux  
& 88 départementaux
 1 350 clubs dont 138 nouveaux

 > 539 associations 

 > 806 sections de clubs valides représentant 
60 % des structures affiliées

 > 5 structures agréées 

Pratiquants : 32 356 licences
26 152 licences annuelles,  
dont 32 % de femmes

 > 5 860 licences Compétition

 > 7 605 licences Cadre

 > 3 944 licences Établissement 

 > 8 743 licences Loisir 

 >  6 204 Pass’sports 

Label Club 

 > 146 clubs labellisés dont 27 nouveaux cette saison,  
soit 59 clubs labellisés et 87 sections au total

 > 109 clubs 1 étoile / 26 clubs 2 étoiles / 11 clubs 
3 étoiles

 > Top 3 des régions : Ile-de-France, 30 clubs /  
Nouvelle-Aquitaine, 18 clubs / Occitanie, 18 clubs

Sports de nature 

 > 7 957 pratiquants réguliers

 > Le cyclisme, le ski, la randonnée et la voile  
sont les disciplines les plus pratiquées

 > 421 structures proposent une activité régulière  
dont 17 % en cyclisme

Formation 

 > 105 sessions de formation agréées par le CNFH  
ont eu lieu pour un total de 1 297 stagiaires

 > 40 référents formation dans les comités  
et commissions sportives

Vie fédérale 

 > Plus de 500 participants aux Journées Nationales 
Handisport

Sport de haut niveau 

 > 4e place de la France aux Jeux Paralympiques d’hi-
ver de PyeongChang

 > 52 podiums sur des épreuves mondiales dont 
20 titres

 > 28 médailles européennes dont 4 titres

 > 309 sportifs inscrits sur listes ministérielles haut 
niveau, espoirs et collectifs nationaux. 

 > Plus de 100 jeunes intégrés dans le dispositif  
Jeunes à Potentiel (JAP)

Pratique Jeunes 

 > 679 actions territoriales, dédiées ou accueillant 
des jeunes de moins de 21 ans, ont été menées en 
direction de 7 705 jeunes (chiffre issu des données 
transmises dans le cadre du dispositif des étoiles 
régionales 2016).

 > 4 883 licenciés de moins de 21 ans dont :

 > Licences loisirs : 34 % 

 > Licences établissements : 40 %

 > Licences compétition : 22 %

 > Licences cadres : 4 %

 > 162 participants au Grand Prix Handisport à Poitiers

 > 734 clubs ou sections accueillent un ou plusieurs  
jeunes de moins de 21 ans, soit 55 % des structures 
affiliées à la FFH. 
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ATHLÉTISME 

FOOTBALL SOURDS 

CANOË-KAYAK 

NATATION 

SKI ALPIN  
& SNOWBOARD 

AUTRES SPORTS 
LES CLUBS AFFILIÉS À LA FFH AINSI 
QUE LES COMITÉS RÉGIONAUX OU 
DÉPARTEMENTAUX HANDISPORT 
PEUVENT PROPOSER UNE MULTITUDE 
D’AUTRES SPORTS À LEURS ADHÉRENTS 
DE FAÇON RÉGULIÈRE OU PONCTUELLE. 

DISCIPLINES  
SPORTIVES
CETTE RUBRIQUE PRÉSENTE LES 
25 DISCIPLINES ORGANISÉES SOUS 
L’ÉGIDE D’UNE COMMISSION SPORTIVE, 
OU PAR UN DES SERVICES, DE LA 
FÉDÉRATION FRANÇAISE HANDISPORT.

25
NOS

ATHLÉTISME 

FOOTBALL SOURDS 

CANOË-KAYAK 

NATATION 

SKI ALPIN  
& SNOWBOARD 
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BADMINTON  
SOURDS 

BASKET  
FAUTEUIL

BOCCIA BOWLING  
SOURDS 

FOOT FAUTEUIL  
ÉLECTRIQUE

GOALBALL HANDBALL  
SOURDS 

CYCLISME ESCRIME FOOTBALL  
MAL-MARCHANTS 

FOOT À 5 DV / 
CÉCIFOOT 

PLONGÉE  
SUBAQUATIQUE 

RANDONNÉE RUGBY  
FAUTEUIL 

SARBACANE 

SKI NORDIQUE SPORTS BOULES 
PÉTANQUE 

TENNIS DE TABLE TIR À L’ARC 

DÉVELOPPÉ COUCHÉ & 
MUSCULATION 
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Comment se faire classifier ?
Qu’est-ce que la classification ? 

Elle peut être définie comme une procédure incontour-
nable dans le milieu competitif qui consiste à évaluer le 
potentiel physique, visuel ou auditif de chaque compé-
titeur, d’en étudier l’impact sur le geste technique afin 
de l’intégrer dans une catégorie appelée “classe”.

 > Les classes servent à rétablir l’équité dans la com-
pétition sportive : réduire ou annihiler les désavan-
tages liés au handicap afin de donner à chacun les 
mêmes chances de victoire basées uniquement sur 
le niveau sportif.

 > Chaque sport a son système de classification en 
fonction du handicap du sportif et de ses capacités 
fonctionnelles.

 > La classification se décline en trois niveaux : local 
ou régional (dans certains sports), national, interna-
tional.

Qui sont les classificateurs ? 

 > Le classificateur Médical :

• Médecin spécialiste en rééducation, de la vision  
ou de l’audition

• Kinésithérapeute, Ergothérapeute… ou autre 
technicien de santé connaissant le handicap et 
compétent pour pratiquer des bilans médicaux 
chiffrés ou fonctionnels

 > Le classificateur Technique : spécialiste de l’activité 
il a une connaissance médicale minimale et son 
rôle est d’analyser le geste technique en vue de 
déterminer l’impact de la déficience sur l’efficacité 
motrice en situation.

À SAVOIR La classification médicale est la base du 
système car elle détermine la nature de la pathologie, 
vérifie si elle s’intègre dans les pré-requis de l’activité 
(admissibilité) et est garante de l’éligibilité du sportif. 
Certaines classifications sont uniquement fonction-
nelles.

Comment se faire classifier au niveau  
de son club (ou comité) ? 

Pour participer à mes premières compétitions au niveau 
régional, il faut que l’on puisse m’attribuer une première 
classification provisoire. 

 > Mon entraîneur, le kiné, le médecin ou les tech-
niciens de mon club ou de mes comités peuvent 
s’appuyer sur les documents fournis par la commis-
sion sportive : procédure, guide et fiches de classifi-
cation.  
Voir sur www.handisport.org

 > Je peux également contacter les classificateurs na-
tionaux des commissions sportives (ou la commis-
sion sportive) pour affiner la classification et confir-
mer mon “éligibilité” (notion de handicap minimum 
pour participer aux compétitions handisport).
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 > Les classificateurs nationaux sont susceptibles, dans 
certains sports, de demander des pièces complé-
mentaires (dossiers médicaux) pour aider  
à attribuer la première classification. 

Comment se faire classifier  
au niveau national ? 

 > 1re étape / Constitution d’un dossier de classification 
nationale. Ce dossier comprend un document 
d’acceptation (consentement à être classifié), 
une partie administrative, une partie sportive 
éventuelle, une partie médicale et des documents 
complémentaires.

À SAVOIR Les instances régionales peuvent contribuer 
à l’élaboration du dossier de classification qui sera 
transmis aux instances nationales.

 > 2ème étape / Organisation d’un rendez-vous  
avec le(s) classificateur(s) national(-aux)

• S’il y a lieu, je suis en tenue sportive.

• J’ai ramené le double du dossier ainsi que  
les documents complémentaires.

• Je remplis les documents qui me sont demandés.

• L’examen médical : le classificateur médical me fait 
un ou plusieurs bilans adaptés à ma pathologie

• Les tests techniques ou fonctionnels : le 
classificateur technique peut me faire passer des 
tests en situation fonctionnelle ou de jeu…

À l’issue de la première étape, le pratiquant est reçu en 
entretien par les évaluateurs qui lui donnent sa classe 
provisoire.

À SAVOIR Le sportif mineur doit être accompagné pen-
dant la classification par son entraineur ou une autre 
personne majeure. Les renseignements médicaux 
restent confidentiels.

 > 3ème étape / Durant les épreuves ou les phases de jeu. 
Les classificateurs observent le sportif pour confirmer 
la classification attribuée ou la modifier si besoin. 
Après ces deux phases, la classification nationale 
devient officielle.

Comment se faire classifier  
au niveau international ? 
La démarche est initiée par la commission sportive 
auprès des instances internationales.

 > Pour la plupart des disciplines, la classification est 
juxtaposée à une compétition Open.

 > Le nombre de ces opportunités est limité. 

 > La licence internationale (Dossier à constituer au-
près du CPSF via la Commission Sportive).

 > Téléchargement du dossier sur le site internet de 
l’instance internationale (IPC ou fédération interna-
tionale concernée via le CPSF)

À SAVOIR La classification internationale est la dernière 
recevable

Comment fonctionne la classification  
pour les sportifs déficients sensoriels ? 
 > Pour les sportifs sourds : il faut fournir un audio-

gramme, établi par un médecin O.R.L indiquant une 
perte auditive d’au moins 55 dB de moyenne  
sur les 3 fréquences 500, 1000 et 2000 Hertz. 

 > Pour les sportifs déficients visuels : il faut fournir  
un dossier renseigné par un médecin ophtalmo-
logiste indiquant l’acuité visuelle et le champ de 
vision du sportif.

La classification spécifique aux 
événements jeunes (10 à 21 ans) 
Cette classification comprend 2  grandes catégories de 
pratique : « Debout » et « Fauteuil » qui sont en fonction 
de la façon dont le jeune pratique son activité sportive et 
qui représente son mode de déplacement habituel.

Au sein de ces deux grandes catégories de pratique, de 
4 à 7 classes de handicaps sont définies en fonction du 
potentiel physique ou sensoriel de chaque jeune :

 > Debout : D1 - D2 - D3 - D4 - D5A (non voyants) -  
D5B (mal voyants) - Sourds 

 > Fauteuil : FE (Fauteuil Electrique) - F1 - F2 - F3

 > www.handisport.org/documents/jeunes/Classifica-
tions-Jeunes.pdf

VOS RESSOURCES CLASSIFICATION

Personnes ressources
Conseiller Technique Fédéral Régional ou 
Correspondant Régional, Médecin Régional, 
Directeur Sportif, Classificateur

Renseignements auprès de votre comité régional : 
http://annuaire.handisport.org

Documents ressources
Consultez les sites internet des commissions 
sportives Handisport, accès via :  
www.handisport.org/tous-les-sports
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CLUBS & COMITÉS

Clubs, 6 bonnes raisons de vous affilier
Retrouvez tous les documents concernant les affiliations, licences et assurances sur le site fédéral, 

rubrique “CLUBS & COMITÉS” : www.handisport.org/affilier-son-club

1

UNE PRATIQUE SPORTIVE DIVERSIFIÉE 

 >  Licence multisport (une licence : plus de 50 sports)

 > Accès aux compétitions

 >  Une assurance spécialisée aux sportifs en situation 
de handicap

2

L’EXPERTISE HANDISPORT 

 > Accès à des formations pour vos bénévoles, diri-
geants, éducateurs, entraineurs et arbitres 

 > Accès à la Médiathèque : de nombreux documents 
vidéos, photos, un vrai outil de partage

3

DES OUTILS MIS À DISPOSITION 

 > Des ressources de financement

 > Permettre à votre structure d’être affiliée au sein du 
mouvement handisport et bénéficier de son réseau 

de communication

 > Une plateforme d’avantages

4

 RÉSEAU 

Être accompagné dans votre projet de club par les 
comités départementaux et régionaux handisport : 
conseils, soutien administratif, logistique, financier…

5

ÉVÉNEMENTS & COMPÉTITIONS 

Participer aux événements et compétitions handisport

6

FORMATION 

Formez les cadres licenciés de votre club : bénévoles, 
dirigeants, éducateurs, entraîneurs, arbitres
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Licences & affiliations : mode d’emploi

Notice Affiliations Licences 

 Ce document de référence recense toutes les 
informations, règles et recommandations applicables 
pour la saison. www.handisport.org/affilier-son-club

Au sommaire :

 > Affiliations

 > Types de licences et tarifs

 > Structures agréées

 > Certificats médicaux

 > Mutation (pour les compétiteurs)

 > Assurances, garanties, réserves et exclusions

 > Doubles licences et conventions interfédérales

 > Avantages offerts par la licence

 > FAQ outils licences

Repères 

 >  La licence est nationale pour la pratique du loisir :  
elle permet de prendre part aux activités et de 
pratiquer tous les sports de loisirs autorisés par 
l’assurance et mentionnés sur votre certificat mé-
dical, dans toutes les associations affiliées à notre 
fédération. Seule l’adhésion à l’association suivante  
pourra vous être demandée.

 >  Licence compétition : les sportifs pratiquants plu-
sieurs disciplines en compétition bénéficient de la 
gratuité de leurs 2e et 3e licences compétition quel 
que soit le club. Seule l’adhésion à la 2e ou 3e asso-
ciation pourra vous être demandée.

 >  Pass’ Sport 3 ou 10 jours (consécutifs) :  
titre d’adhésion et d’assurance temporaire.  
Déclarez votre manifestation en ligne  
au moins 48 h avant son démarrage.

http://licences.handisport.org

Une seule adresse pour gérer vos licences et 
affiliations, accéder à vos données et statistiques 
et retrouver vos documents.

 > Attestations d’affiliation et d’assurances

 > Reçus comptables

 > Formulaires d’assurance

 > Formulaire de mutation

 > Certificat médical type

 > Conventions interfédérales

 > Mandat de prélèvement

 > Déclaration d’accident

 > Notice Affiliations Licences

 > Mode d’emploi réaffiliation

Contacter le Service Licences

Danaé DELONGLÉE  
Tél. 01 40 31 45 19 • licences@handisport.org 
Permanence téléphonique du lundi au vendredi 
de 13h30 à 17h30

Fabien FRANCISCO (accueil & standard FFH) 
Tél. 01 40 31 45 00 
Permanence téléphonique du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
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http://licences.handisport.org
mailto:licences@handisport.org
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Certificat médical 
 >  À NOTER  La commission médicale de la FFH, en 

accord avec le Comité Directeur, a choisi de ne pas 
modifier le protocole de prise de licence actuel. 
Par conséquent, toute demande de licence doit 
obligatoirement être accompagnée d’un certifi-
cat médical datant de moins d’un an et attestant 
l’absence de contre-indication à la pratique de la ou 
des activité(s). Pour la compétition, le CM doit pré-
ciser : « absence de contre-indication à la pratique 
en compétition ».

 >  Pass’ Sports : il est vivement recommandé aux 
organisateurs de manifestations sportives ouvertes 
aux titulaires de Pass’Sports de demander la pré-
sentation d’un CM.

 > Manifestations sportives : les organisateurs de ma-
nifestations sportives doivent s’assurer au préalable 
que les participants sont en capacité de produire 
ou justifier d’un CM adéquat, qu’il s’agisse ou non 
d’une compétition, et inscrire ces dispositions au 
règlement de la manifestation.

 > Pour participer à une compétition, officielle ou non 
(championnat, raid multisports, challenge multi 
activités, etc), le licencié doit présenter :

•  soit un CM datant de moins d’un an et attestant 
l’absence de contre indication à la pratique en 
compétition de la discipline concernée.

•  soit sa licence compétition délivrée pour  
la discipline concernée et portant attestation  
de la délivrance de ce certificat.

CLUBS / N’oubliez pas de mettre  
à jour vos informations !
Il est indispensable de mettre à jour vos 
coordonnées, même en cours de saison. 

 > Les informations publiques accessibles via l’outil 
extranet Trouver un club / Où pratiquer ? sont direc-
tement issues, en temps réel, de l’outil de  
gestion des licences et affiliations. 

 > Pour mettre à jour vos informations, connec-
tez-vous sur : https://licences.handisport.org

À SAVOIR Les associations d’établissements qui accueillent 
exclusivement leurs résidents lors des créneaux de pratique 
sportive doivent le mentionner sur l’outil de gestion des 
licences et affiliation à la rubrique “publics accueillis”.

 

LICENCIÉS / Accédez à votre espace
 >  NOUVEAUTÉ  Licence dématérialisée : imprimez 

désormais votre licence directement depuis votre 
espace licencié.

 > Vous pouvez modifier en ligne vos coordonnées 
postales et téléphoniques, renseigner votre e-mail 
pour recevoir Handisport Le Mag’, télécharger votre 
photo numérique et imprimer si besoin une attes-
tation de licence.

 > Pour accéder à votre espace “Licencié Handisport”, 
vos codes de connexion vous ont été envoyés par 
e-mail lors de la saisie de votre licence 2018/2019.

https://licences.handisport.org
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Pass’sport 
3 jours

Pass’sport 
10 jours

Licence 
Loisir

Licence 
Établissement 3

Licence  
Compétition

Licence  
Cadre  

(+ de 18 ans)

TARIFS 1 € 5 € 28,50 € de 17 à 8 € 
tarif dégressif 4

28,50 € pour  
les – 20 ans

65 € pour  
les + 20 ans

Gratuité  
2e, 3e licence 
compétition

28,50 €

DURÉE / VALIDITÉ 3 jours 
consécutifs

10 jours 
consécutifs 31 août 2019 31 août 2019 31 août 2019 31 août 2019

JEUNES  
Développement

JEUNES  
Animation découverte

JEUNES  
Pré-compétition

JEUNES  
Performance

LOISIRS 
tous sports 1 tous niveaux 

COMPÉTITIONS  
TOUS SPORTS 1  

sans délivrance de titre 2

COMPÉTITIONS  
DANS UN SPORT 1 

avec délivrance de titre 2

FORMATIONS

La licence sportive
La licence Handisport permet à chacun d’accéder à l’offre sportive de la Fédération Française 

Handisport et de s’assurer dans le cadre des activités. Le tarif de la licence se distingue de celui  
de l’adhésion à un club dont le montant est fixé par chaque structure.

1.  La licence ne couvre que les sports 
autorisés par l’assurance et mentionnés 
sur le certificat médical (datant de moins 
d’un an) attestant de l’absence de contre 
indication à la pratique de la ou des 
disciplines choisies.

2.  La délivrance de titres concerne les 
championnats départementaux, 
régionaux et nationaux (au sens de 
l’article R131-13 du Code du Sport).

3.  La licence Établissement est réservée  
aux sportifs des structures spécialisées.

4.  Tarif dégressif en fonction du nombre  
de licences prises pour l’année en cours.
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Vos applis handisport 
extranet.handisport.org

La FFH poursuit le déploiement d’outils permettant un accès facilité aux informations sur les activités 
de la fédération, de ses comités et clubs : gestion des formations, des calendriers, des licences et 

labels, des compétitions et sportifs de haut niveau, etc. Ces applications, selon leur usage,  
sont progressivement mises à disposition du grand public, des clubs et licenciés. 

 Où pratiquer ?  
Trouver un club
http://annuaire.handisport.org

Accessible dès la page d’accueil du 
site FFH, cette appli vous permet 
d’accéder aux coordonnées 
de l’ensemble des structures 
handisport. “Où Pratiquer ?” est au 
cœur de l’information fédérale sur 
l’activité des clubs affiliés. 

À SAVOIR / Nous vous rappelons que 
ces informations sont directement 
issues de l’outil de gestion des licences 
et affiliations. Clubs, n’oubliez pas de 
mettre à jour vos informations, même 
en cours de saison ! 

 Les événements handisport 
partout en France 
http://calendrier.handisport.org

Vous organisez un événement ou 
une compétition ? N’oubliez pas 
de renseigner dès maintenant le 
calendrier officiel FFH, c’est une 
étape incontournable pour le faire 
savoir, pour nous permettre de le 
relayer et surtout pour mobiliser 
des participants ! Source d’infos 
officielle, le calendrier en ligne est 
l’un des outils les plus consultés du 
site, notamment par les partenaires 
et les médias ! Pour plus de visibilité, 
nous vous recommandons d’ajouter 
des infos complètes : dossier, flyer, 
affiche, lien vers votre site ou page 
Facebook… 

La page d’accueil  
de toutes vos applis !
http://extranet.handisport.org

Tous vos outils extranet sous 
la main, d’un seul coup d’oeil. 
Gagnez du temps, ajoutez  
cette page à vos favoris ! 
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http://extranet.handisport.org
http://annuaire.handisport.org
http://calendrier.handisport.org
http://extranet.handisport.org
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 Licences & affiliations 
Label club
http://licences.handisport.org

Se réaffilier au mouvement 
handisport, prendre des licences, 
observer vos statistiques et 
progressions, candidater au label 
club handisport

À SAVOIR / Retrouvez sur cet outil 
l’ensemble des procédures liées à votre 
structure. 

 Photos
http://photos.handisport.org

Plus de 10 000 photos à consulter 
et à télécharger pour illustrer vos 
supports de communication.

Vidéos
http://videos.handisport.org

Les vidéos peuvent aussi être 
téléchargées et présentées hors 
connexion lors d’une intervention 
en établissement public ou d’une 
sensibilisation. 

 Suivre une formation 
handisport 
 http://formation.handisport.org

Retrouvez toutes les formations 
fédérales agréées par le CNFH et 
déclarées par les comités reconnus 
“organisme de formation” ou par les 
commissions sportives : abécédaire, 
animateur, moniteur, CQH, arbître…

Consultez le calendrier et inscrivez-
vous à la session de votre choix.

À SAVOIR / Tout stagiaire ou 
intervenant dispose d’un espace 
personnel lui permettant d’avoir accès 
aux informations ou documents liés à 
une session de formation. 

 Un espace mutualisé, 
réservé à tous !
http://agora.handisport.org

Partagez vos idées, vos ressources 
et bonnes pratiques sur Agora, la 
plateforme d’échange des acteurs 
du mouvement. 

À SAVOIR / Les interventions des 
Journées Nationales Handisport sont 
accessibles sur Agora : powerpoint, 
présentation, compte rendus, photos…

 Une question ? 
Contact : Samuel GINOT 
s.ginot@handisport.org 

 Votre messagerie 
handisport
http://webmail.handisport.org

Clubs et comités, le webmail 
handisport est la messagerie 
par laquelle passent toutes les 
informations essentielles et 
officielles de la fédération. Ne 
passez pas à côté d’une info 
importante, consultez votre 
messagerie. 

 Le Centre Ressources
mediatheque.handisport.org

Avec plus de 1 000 références 
(documents, vidéos, photos) liées à 
la thématique “Sport & Handicap” 
ce nouvel outil de partage des 
connaissances, ouvert au grand 
public, valorise l’expertise fédérale 
auprès des étudiants et chercheurs. 

http://licences.handisport.org
http://photos.handisport.org
http://videos.handisport.org
http://formation.handisport.org
http://agora.handisport.org
mailto:s.ginot@handisport.org
http://webmail.handisport.org
http://mediatheque.handisport.org
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PARTENAIRES 
INSTITUTIONNELS

PARTENAIRES OFFICIELS

PARTENAIRES ASSOCIÉS & FOURNISSEURS OFFICIELS

PARTENAIRE OFFICIEL 
DE LA FÉDÉRATION 
ET DES ÉQUIPES DE FRANCE
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Les 
sports    
sourds ?  
Bien entendu !
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Le sport est  
reconnu comme  
facteur d’intégration 
sociale, il est temps  
d’y intégrer les sourds.
― 
Fédération Française Handisport

www.handisport.org




